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Succession : les biens incorporés à une donation-
partage ne sont jamais rapportables 138g6

Annabelle PANDO

La Cour de cassation vient d’affirmer que la règle selon laquelle les biens 
qui ont fait l’objet d’une donation-partage ne sont pas soumis au rapport, la 
solution s’applique également aux biens qui ont d’abord été donnés en avan-
cement d’hoirie, puis ont été inclus dans une donation-partage postérieure.

La Cour de cassation vient de se pro-
noncer sur le caractère non rapportable 
de biens ayant fait l’objet d’une libéralité 
initiale avant d’être intégrés à une dona-
tion-partage. Dans son arrêt du 4 juillet 
2018 (n°  16-15915), la première chambre 
civile de la haute juridiction a en effet 
cassé l’arrêt d’appel qui ordonnait le rap-
port à la succession de la libéralité.

▪▪ Caractéristiques de la 
donation-partage

Rappelons que la loi veille, sinon à l’égalité 
entre les héritiers, tout au moins à l’équité 
entre eux. Conséquence  : au moment de 
la succession, le partage des biens du 
défunt doit respecter les parts respectives 
de chaque héritier. Si le défunt a consenti 
des donations de son vivant, celles-ci sont 
sensées ne constituer qu’une avance sur 

l’héritage futur des héritiers. Au moment 
du partage de la succession du donateur, 
la valeur des donations consenties à un 
ou plusieurs héritiers par le passé doit 
être rapportée à l’actif successoral, pour 
pouvoir déterminer la part d’héritage 
revenant à chaque héritier. L’héritier qui a 
déjà reçu une donation excédant son droit 
dans l’héritage devra indemniser ses co-
héritiers. Ce principe figure à l’article 843 
du Code civil, « tout héritier, même ayant 
accepté à concurrence de l’actif, venant 
à une succession, doit rapporter à ses 
cohéritiers tout ce qu’il a reçu du défunt, 
par donations entre vifs, directement ou 
indirectement ; il ne peut retenir les dons 
à lui faits par le défunt, à moins qu’ils ne 
lui aient été faits expressément hors part 
successorale ».
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